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Attention, ces critères peuvent 
être modifiés en cours d’année. 
 

Pour toutes les actions débutant à 
partir du 01/01/2010 

 

 
 
 

 
PLAN DE FORMATION : Entreprises 1 à 9 salariés 

Plafond annuel 

 1 200 € HT par an/entreprise : le plafond 
concerne les actions Plan de formation et DIF 
non prioritaire 

 

Sont éligibles : 
 les actions individuelles 
 les coûts pédagogiques  

Thèmes et Financement  

 
Actions individuelles : 
Actions d’une journée minimum soit 7 heures 

 Toutes actions imputables en lien direct avec l’activité de l’entreprise 
 Actions liées à l’utilisation d’un logiciel limitée à 3 jours maximum/an/entreprise 
 Cas dérogatoires : Etude au cas par cas (passage en SPP) 

Coût pédagogique : plafond 15 € HT de l’heure / stagiaire 
Frais annexes :  Oui   Non 

 

Financement spécifique hors plafond annuel  

 Actions collectives : 
Actions d’une journée minimum soit 7 heures 
Priorité donnée aux actions catalogue (FORMADELEC et FORMACEM) dont le programme de 
formation a été validé par la CPNEFP 
 

 Coût pédagogique plafonné : 
Produits blancs : 35 € HT de l’heure / stagiaire 
Produits bruns : 37 € HT de l’heure / stagiaire 
Produits gris : 37 € HT de l’heure / stagiaire 
Techniques de vente : 35 € HT de l’heure / stagiaire 
Management : 35 € HT de l’heure / stagiaire 
Formations transversales : 20 € HT de l’heure / stagiaire 

 
 Allocation formation :  Oui Forfait de 4 €/Heure/stagiaire  Non 
 VAE : 24 heures/stagiaire maximum, plafonné à 45 € HT/heure/stagiaire 
 Bilan de compétences : 24 heures/stagiaire maximum, plafonné à 60 € HT/heure/stagiaire 
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